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ORDRE DU JOUR DE LA SEANCE DU 

CONSEIL COMMUNAL 

 
 

 

 

                      DU  16  MARS  2020    
 

 

 

 

 

 

SEANCE PUBLIQUE 

 

      0.   INTERPELLATION DEPOSEE PAR MADAME Ann REMY. 

 

1. PROCES-VERBAL de la séance du Conseil communal du 10 02 2020 – Approbation – 

Décision. 

 

2. INFORMATIONS 

 

3. CULTURE : Bibliothèques du réseau de Pont-à-Celles – Charte – Modification – Approbation 

– Décision. 

 

4. PLAN DE COHESION SOCIALE : Plan de Cohésion Sociale 2014-2019 – Rapport financier 

2019 – Approbation – Décision. 

 

5. PERSONNEL COMMUNAL : Cadre Bibliothèque – Nomination – Bibliothécaire niveau B – 

Procédure – Lancement – Décision. 

 

6. TAXES : Banque Carrefour de la Sécurité Sociale – Echange de données – Contrat – 

Approbation – Décision. 

 

7. FINANCES : Subsides 2020 – Consultations locales de l’O.N.E. – Attribution – Décision. 

 

8. FINANCES : Subsides 2020 aux Associations patriotiques – Approbation – Décision. 

 

9. DECHETS : Modification du 18 07 2019 de l’Arrêté du Gouvernement wallon du 17 07 2008 

relatif à l’octroi de subventions aux pouvoirs subordonnés en matière de prévention et de 

gestion des déchets – Mise en œuvre de nouvelles dispositions concernant la démarche Zéro 

Déchet – Décision. 

 

10. DEVELOPPEMENT RURAL : Dénominations de sentiers de centre de village – Approbation 

– Décision. 

 

11. TRAVAUX : Convention-cadre réglant les droits et devoirs des villes et communes lors du 

suivi du contrat d’égouttage pour l’assainissement des eaux résiduaires urbaines – Avenant n° 1 

– Approbation – Décision. 

 

12. TRAVAUX : Travaux de voiries – Renforcement du talus à la rue Chaussée à Pont-à-Celles – 

Projet, devis estimatif et mode de marché – Approbation – Décision. 

 

13. PATRIMOINE COMMUNAL : Aliénation de l’ancien presbytère désaffecté situé rue Léopold 

III à Buzet – Actualisation du plan de vente – Approbation – Décision. 
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14. PATRIMOINE COMMUNAL : Modalités relatives à la mise à disposition de locaux au profit 

de la consultation pour enfants agréée par l’O.N.E. – Section de Viesville – Annulation de la 

décision du Conseil communal du 14 10 2019 – Convention de bail – Approbation – Décision. 

 

15. MOBILITE : Campagne de sensibilisation des automobilistes dans le cadre du stationnement – 

Décision. 

 

 

HUIS CLOS 

 

16. URBANISME : Décret du 06 02 2014 relatif à la voirie communale – Demande de permis 

d’urbanisme de la S.A. SERDANI en vue de réaliser la modification du relief du sol, 

l’ouverture d’une voirie et la construction groupée de 7 maisons unifamiliales – Création de 

voirie – Avis – Décision. 

 

17. PERSONNEL COMMUNAL : Mise à disposition d’un agent à l’école communale de Luttre – 

Article 60 § 7 de la loi organique – Décision. 

 

18. PERSONNEL COMMUNAL : Mise à disposition d’un agent à l’école communale de Luttre – 

Article 60 § 7 de la loi organique – Décision. 

 

19. PERSONNEL COMMUNAL : Mise à disposition d’un agent à l’école communale du Bois-

Renaud – Article 60 § 7 de la loi organique – Décision. 

 

20. PERSONNEL COMMUNAL : Mise à disposition d’un agent à l’école communale du Centre – 

Article 60 § 7 de la loi organique – Décision. 

 

21. PERSONNEL COMMUNAL : Mise à disposition d’un agent à l’équipe « Festivités – 

Signalisation » – Article 60 § 7 de la loi organique – Décision. 

 

22. PERSONNEL COMMUNAL : Mise à disposition d’un agent à la bibliothèque communale de 

Pont-à-Celles – Article 60 § 7 de la loi organique – Décision. 

 

23. ENSEIGNEMENT : Directions – Nomination – Décision. 

 

24. PERSONNEL ENSEIGNANT FONDAMENTAL : Mise à la pension au 01 01 2020 d’un 

maître de seconde langue (néerlandais) définitif – Ratification – Décision. 

 

25. PERSONNEL ENSEIGNANT FONDAMENTAL : Désignation d’un maître de religion 

islamique temporaire pour 10 périodes aux écoles communales de Pont-à-Celles entité à partir 

du 06 01 2020 – Ratification – Décision. 

 

26. PERSONNEL ENSEIGNANT FONDAMENTAL : Désignation d’un maître de religion 

islamique temporaire pour 2 périodes aux écoles communales de Pont-à-Celles entité à partir 

du 06 01 2020 – Ratification – Décision. 

 

27. PERSONNEL ENSEIGNANT FONDAMENTAL : Désignation d’une institutrice primaire 

temporaire pour 11 périodes à l’école communale de Pont-à-Celles à partir du 20 01 2020 – 

Ratification – Décision. 
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28. PERSONNEL ENSEIGNANT FONDAMENTAL : Désignation d’une institutrice primaire 

temporaire pour 10 périodes à l’école communale de Pont-à-Celles à partir du 06 02 2020 – 

Ratification – Décision. 

 

29. PERSONNEL ENSEIGNANT FONDAMENTAL : Désignation d’une institutrice primaire 

temporaire pour 18 périodes à l’école communale de Viesville, implantation Thiméon, à partir 

du 07 01 2020 – Ratification – Décision. 

 

30. PERSONNEL ENSEIGNANT FONDAMENTAL : Désignation d’une institutrice primaire 

temporaire pour 6 périodes à l’école communale de Pont-à-Celles à partir du 20 01 2020 – 

Ratification – Décision. 

 

31. PERSONNEL ENSEIGNANT FONDAMENTAL : Désignation d’une institutrice primaire 

temporaire pour 18 périodes à l’école communale de Viesville, implantation Thiméon, à partir 

du 20 01 2020 – Ratification – Décision. 

 

32. PERSONNEL ENSEIGNANT FONDAMENTAL : Désignation d’une institutrice primaire 

temporaire pour 23 périodes à l’école communale de Luttre à partir du 03 02 2020 – 

Ratification – Décision. 

 

33. PERSONNEL ENSEIGNANT FONDAMENTAL : Désignation d’une institutrice primaire 

temporaire pour 24 périodes à l’école communale de Luttre le 13 01 2020 – Ratification – 

Décision. 

 

34. PERSONNEL ENSEIGNANT FONDAMENTAL : Désignation d’une institutrice primaire 

temporaire pour 23 périodes à l’école communale de Luttre à partir du 14 01 2020 – 

Ratification – Décision. 

 

35. PERSONNEL ENSEIGNANT FONDAMENTAL : Désignation d’une institutrice primaire 

temporaire pour 24 périodes à l’école communale de Luttre à partir du 03 02 2020 – 

Ratification – Décision. 

 

36. PERSONNEL ENSEIGNANT FONDAMENTAL : Désignation d’une institutrice primaire 

temporaire pour 14 périodes à l’école communale de Pont-à-Celles à partir du 06 02 2020 – 

Ratification – Décision. 

 

37. PERSONNEL ENSEIGNANT FONDAMENTAL : Désignation d’un instituteur primaire 

temporaire pour 12 périodes à l’école communale de Viesville à partir du 28 01 2020 – 

Ratification – Décision. 

 

38. PERSONNEL ENSEIGNANT FONDAMENTAL : Désignation d’un instituteur primaire 

temporaire pour 24 périodes à l’école communale de Pont-à-Celles à partir du 10 02 2020 – 

Ratification – Décision. 

 

39. PERSONNEL ENSEIGNANT FONDAMENTAL : Désignation d’une institutrice primaire 

temporaire pour 24 périodes à l’école communale d’Obaix, implantation Rosseignies, à partir 

du 06 01 2020 – Ratification – Décision. 

 

40. PERSONNEL ENSEIGNANT FONDAMENTAL : Désignation d’une institutrice maternelle 

temporaire pour 26 périodes à l’école communale d’Obaix à partir du 09 01 2020 – Ratification 

– Décision. 
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41. PERSONNEL ENSEIGNANT FONDAMENTAL : Désignation d’une institutrice maternelle 

temporaire pour 2 périodes à l’école communale de Pont-à-Celles, implantation Hairiamont, le 

09 01 2020 – Ratification – Décision. 

 

42. PERSONNEL ENSEIGNANT FONDAMENTAL : Désignation d’une institutrice maternelle 

temporaire pour 2 périodes à l’école communale de Pont-à-Celles, implantation Hairiamont, le 

10 01 2020 – Ratification – Décision. 

 

43. PERSONNEL ENSEIGNANT FONDAMENTAL : Désignation d’une institutrice maternelle 

temporaire pour 26 périodes à l’école communale de Pont-à-Celles, implantation Hairiamont, 

le 13 01 2020 – Ratification – Décision. 

 

44. PERSONNEL ENSEIGNANT FONDAMENTAL : Désignation d’une institutrice maternelle 

temporaire pour 13 périodes à l’école communale de Viesville, implantation Lanciers, à partir 

du 20 01 2020 – Ratification – Décision. 

 

45. PERSONNEL ENSEIGNANT FONDAMENTAL : Désignation d’une institutrice maternelle 

temporaire pour 26 périodes à l’école communale de Viesville, implantation Lanciers, à partir 

du 20 01 2020 – Ratification – Décision. 

 

46. PERSONNEL ENSEIGNANT FONDAMENTAL : Désignation d’une institutrice maternelle 

temporaire pour 13 périodes à l’école communale de Pont-à-Celles, implantation Hairiamont, à 

partir du 20 01 2020 – Ratification – Décision. 

 

47. PERSONNEL ENSEIGNANT FONDAMENTAL : Désignation d’une institutrice maternelle 

temporaire pour 26 périodes à l’école communale de Pont-à-Celles, implantation Hairiamont, à 

partir du 20 01 2020 – Ratification – Décision. 

 

48. PERSONNEL ENSEIGNANT FONDAMENTAL : Désignation d’un maître de 

psychomotricité temporaire pour 8 périodes aux écoles communales de Pont-à-Celles entité à 

partir du 27 01 2020 – Ratification – Décision. 

 

49. PERSONNEL ENSEIGNANT FONDAMENTAL : Désignation d’une institutrice maternelle 

temporaire pour 26 périodes à l’école communale de Pont-à-Celles à partir du 29 01 2020 – 

Ratification – Décision. 

 

50. PERSONNEL ENSEIGNANT FONDAMENTAL : Désignation d’un maître de 

psychomotricité temporaire pour 6 périodes aux écoles communales de Pont-à-Celles entité à 

partir du 29 01 2020 – Ratification – Décision. 

 

51. PERSONNEL ENSEIGNANT FONDAMENTAL : Désignation d’une institutrice maternelle 

temporaire pour 26 périodes à l’école communale de Viesville, implantation Lanciers, à partir 

du 28 01 2020 – Ratification – Décision. 

 

52. PERSONNEL ESPACE FORMATIONS : Nomination à titre définitif d’une chargée de cours 

dans la fonction PP Confection DS, à raison de 240 périodes, à partir du 01 10 2019 – 

Décision. 

 

53. PERSONNEL ESPACE FORMATIONS : Augmentation de la désignation d’un chargé de 

cours temporaire, désigné dans la fonction CT Photographie DS, à raison de 28 périodes du 09 

10 au 31 12 2019, à raison de 12 périodes supplémentaires – Ratification – Décision. 
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54. PERSONNEL ESPACE FORMATIONS : Désignation d’un chargé de cours temporaire dans 

la fonction CT Photographie DS, à raison de 36 périodes, du 01 01 au 01 03 2020 – Ratification 

– Décision. 

 

55. PERSONNEL ESPACE FORMATIONS : Désignation d’un chargé de cours temporaire dans 

la fonction CT Photographie DS, à raison de 77 périodes, du 01 01 au 01 03 2020 – Ratification 

– Décision. 

 

 

 

PAR LE COLLEGE 

Le Directeur général,             Le Bourgmestre, 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

      G. CUSTERS.                   P. TAVIER. 


